
Ordonnance relative a l'Eleetion des Deputes des Etats. 
V n l'artic1e 7 de la Loi relative a la re£orme des 

"f:tab; de deliberation sanctionnee par un ordre de Sa 
nlajeste en Conseil en date dn 8 Aout 1899 enregistree 
sur les records de cette ile le 26 Aout 1899. 

La C our ouies les couc1l1siom; des Officiers dll Roi Jour d'election , , des depute!!. 

a ordonne et Ol'donne :-

] .-La prochaine election des deputes des Etats de 
deliberation se tiendra Mardi le 30 J anvier 1906. 

2.-Les nominations devront etl'e livl'ees au Pl'esi- Nominations. 

dent des f~tats avant ~Iardi le 16 .T anvier 1906. 

3.-Afin d'assurer qn'un candidat est chef de famille 
et dument qualifie, la nomination portera 11n certificat 
a cet effet, signe des connetables de la paroisse ou il 
reside. 



1905. 

Les Hcux 
d'clect.ioll. 

Scrutin. 

Rcgistre des 
Chefs de 
Famille. 

Devoirs dcs 
Connetablcs. 

4.-Les lieux d'election dans chaque paroisse seront 
fixes parIes Connetables et Douzeniers lesquels en 
donneront connaissance par ~e moyen d'une annonee 
dans la Gazette Officielle et par line publication dalls 
le cadre du 1'o1'c11e de l'Bglise de la paroisse. 

~.-Les Heux d'election seront Ollvcrts ponr un jOllr 
depllis dix heure8 cln matin jnsqu'ti huit heu1'es dn 
soil'. 

6.-Le scrntin sera SOllS la direction des Conne­
tables et DOllzeniers des paroisses respectives, dellx 
au moins des dits DOllzeniers devant etre presentf' 
pendant tout le temps que le scrlltin est ouvert. 

7.-Avantl'election le registre des Chefs de Famille 
de chaque paroisse doit ctre revise ct ensllite depose 
un mois an moins avnnt l\~lection dans la chamhre 
d'assemblee de la Douzaille ou an bureau <1es Conllc­
tables afin que tout chef de famille puisse le fnire 
corriger s'il y a lieu. 

Le registre sera clos quinze jOlU'S avant le jour (le 
l' election. 

8.--Avant de commencer le scrutin, les Connetables 
de chaqne paroisse seront tenus d'examiner les boites 
de les fermer ~L clef et de les sceller et puis de les 
mettre sous le so in des Douzeniers presents et de 
livrer aux dits Douzeniers en meme temps l'estampille 
les bulletins de vote (non estampillcs) lesquels seront 
fournis par le Superviseur de la Chaussee et le registre 
des chefs de famille de la paroisse. 

Les Connetables se chargeront cles clefs de boites a 
scrutin, l'estampille brevetce pour perforer ne doit en 
aucune maniere etre changee apres avoir ete livree 
aux Connetables par le Superviseur de la Chaussee. 
On doit en faire usage pour estampiller separement 

~ur le pli du milieu chaque bulletin 10rsqu'il est livre 
au votant. 



9.--U ne liste separce appelee " Liste des Votants" 1905. 

sera gal'dee par les Conlletables sur laquelle sera Lb;te dOl, 

in~crit le nom de tout electeur qui a re<;u un bulletin Votant:;. 

de vote. 
Un bulletin estampille sera liVl'e a chaque electeul' 

(1 ui se presente dont le nom se tfouve sur le registre 
de::; Chefs de famille aucun doute n'existant quant a 
SOil identite. 

Le douzenier en charge des bulletins de vote en 
li rrel'a un £t, l'clecteur (ayant soin que le numero sur 
le taloll de souche correspollde avec le numero du 
votant sur la "Liste des votants") apres l'avoir 
perfore avec l'estampille. 

lO.-Dans chaque salle de vote il y aura un ou Compat'ti-

I . ." "I d mellt~. p llSlClll'S compartIments scpares es uns es autres, 
(lallS un desq uels chacun des electeurs devra se rend re 
seul immediatement a}lrcs avoil' re<;u le bulletin 
meutiol1ne a l'article 9 de la presente Ordonnance. 

11.-Il ne sera permisa aucun electeur de quitter 
la salle avant d'avoir depose son bulletin dans la boite 
scellee. 

12.-Toute question en ce qui concerne l'identite Idcntite d'lln 
. elccteur. 

d'un clecteur sera dccidee sur le heu par les Douze-
niers presents. 

13.-Le scrutill ferme les Connetables prendront Dc·voir,.; dcs 
. d b ~, . d '11 d Connetables 

SOlll es oltes a scrutlll, es estampl es, u restant apres que lc 

d 1. 11 . d "1 d I l' d Ch £ Scrutin c:;t cs uu etms e vote SlY en a c a lste es e s fcrme. 

de famille Cl ui ont vote et des talons de souche aprcs 
les avoir scelles a part dans des paquets etiquetes 
"Liste de V otants," "Souches" ou "Counterfoils," 
et les livreront avant midi du lendemain au Greffier 
dn Roi. Les paquets seront gardes scelles jusqu'a ce 
que les bulletins de vote soient dctruits par ordre de la 
Cour Royale et ne seront pas Ollverts sinon par ordre 
de la Cour Royale. 

14.-Les Scrutateurs apres avoir ouvert la boite a 
scrutin et compte les votes donnes pour chaque 



__ 1906_, __ candidat, dresseront un rapport leq uel contiendm les 
noms des candidats, le nombre de votes donnes it ch:uple 
candidat et le llombre de votes declarees nuls, leqllcl 
rapport sera envoye de suite au Prcsident des i~tats, 
Les Scrntatenrs en garderont copie. Le President 
des f~tats fera aflichet, le resultat de l'eIeetion dans le 
vestibule de la COllr Royale. 

Et sera la prcsente Ol'dOlmanCe pll bliec et atlichce 
aux lieux ordinaires afin que pel'sonne ll'cn prctcmic 
cause d'ignorance. 




